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× Le Grand Besançon Métropole est compétent pour élaborer, réviser, 

modifier les documents de planification existants et pour élaborer le futur 

PLUi qui sera un document unique pour tout le territoire. Le maire reste 

lôautorit® compétente pour signer les permis de construire, et tous les 

actes relavant du droit du sol. 

 

× Les procédures dô®laboration de PLU en cours au moment du transfert 

sont poursuivies et prises en charge financièrement par le Grand 

Besançon Métropole. 

 

× La commune reste au cîur de la réflexion et des décisions à prendre. 

Une « charte de gouvernance » a été approuvée en 2017 par le conseil 

communautaire de GBM, elle prévoit les modalités de collaboration entre 

chaque commune et le Grand Besançon Métropole.  

 

=> La commune dôOsselle-Routelle a décidé dôengager une élaboration de son 

PLU , par délibération du 9 juin 2016 afin notamment de se mettre en 

conformité avec les volets environnementaux (loi Grenelleé), avec le SCOT et 

afin de préparer le fonctionnement et le développement de la commune 

nouvelle. Le PLU remplacera les cartes communales de 2007 et 2009. 

Procédure : La compétence PLU  
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Collaboration commune - GBM 
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× Les projets sont présentés par les maires 

concernés (ou leur représentant) au sein dôun 

comité de suivi PLUi composé des vice-présidents en 

charge de lôanimation des secteurs et pr®sid® par 

Catherine Barthelet, Conseillère communautaire en 

charge de la Planification et lôUrbanisme op®rationnel.  

 

× Les projets sont ensuite instruits dans les 

instances du Grand Besançon (Commission, Bureau 

et Conseil) afin de prendre les délibérations 

nécessaires.  

 

× Afin de partager entre toutes les communes les 

objectifs de développement de chaque projet, une 

information peut être donnée durant la procédure des 

projets en réunion de secteur et/ou en conférence des 

maires.  

 

 

Bureau 

Comité de suivi PLUi    

Conférence des maires  

(et/ou réunion de sect.)  

Conseil Communautaire 

Commission  



Le cadre communautaire 
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× Le Programme Local de lôHabitat (PLH) : En 

cohérence avec lôarmature urbaine du SCoT, il 

répartit les objectifs de logements pour chaque 

commune du Grand Besançon en fonction des 

équipements présents ou futurs (services, 

commerces, infrastructure de déplacement..) utiles 

au population. Il veille à ce que soient prévus 

divers formes et types dôhabitat (maison, 

appartement petits et grands, propriété, location..). 

 

× Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) : 

Promouvant les déplacement alternatifs, il incite à 

localiser les futures zones de développement à 

proximité des Transports en commun, à créer des 

pistes cyclables, des nîuds de mobilité, etc. 

 

 

 

Les politiques du Grand Besançon Métropole ont vocation à prévoir un 

développement du territoire qui soit efficient et économe et qui réponde aux 

besoins des populations. Ces orientations ont un impact sur le PLU(i) : 



Le cadre communautaire 
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× Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

: il insiste sur les économies dô®nergie et le 

développement des énergies renouvelables 

que tous les acteurs du territoire doivent mettre 

en place. Les PLU peuvent inciter par exemple à 

ce que les projets dôam®nagement soient conçus 

en fonction de lôensoleillement. 

 

× Le développement économique : afin dô°tre 

attractif et compétitif, la politique vise à proposer 

des zones dôactivit®s bien réparties, et 

proportionnées aux besoins des entreprises. 

 

 

 



Le cadre communautaire 
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× Lôaugmentation de la population qui doit être en 

cohérence avec les capacités des stations 

dô®puration et dôapprovisionnement en eau. 

 

 

× Les gabarits de voirie sont à respecter pour 

permettre le passage des camions de collecte 

des déchets.  

 

 

 



Le cadre supra-communautaire 

8 9/10/2019 

¦ƴ t[¦όƛύ ǎΩŞƭŀōƻǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ des lois, des schémas et politiques ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ 
sur son territoire et notamment le SCOT, le SDAGE. 

× Le Grand Besançon 

Métropole et la commune 

font partie du Schéma de 

Cohérence Territoriale qui 

regroupe 114 communes.  

× Le SCoT fixe des orientations de 

développement sur un large 

secteur notamment pour 

équilibrer les aménagements et 

éviter les effets de 

concurrence entre territoire. 

 

× Lôobjectif ®tant de préserver tout 

en développant, ce qui rejoint 

des enjeux nationaux de limiter 

lô®talement urbain, pr®voir des 

aménagements durables, 

préserver les espaces naturels 

et les corridors écologiques. 



Procédure du PLU de Osselle-Routelle 
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× Le P.L.U. instaure une concertation en continu avec la population. Cette démarche consiste 

à consulter et à demander lôavis des personnes concernées par le projet avant quôil ne soit 

arrêté. 
 

× Les modalités de cette concertation ne sont pas définies réglementairement. Elles sont 

fixées par la collectivité compétente (cf. délibération dô®laboration du PLU). 
 

× Le PLU comportera les pièces suivantes : Rapport de présentation, PADD, Orientations 

dôam®nagement et de programmation, règlement graphique et écrit, annexes. 



Le dossier arrêté de P.L.U. sera basé sur la nouvelle écriture du code de 

lôurbanisme (« modernisation du contenu du PLU) et comportera : 

  

È un rapport de présentation qui expose lô®tat initial et le diagnostic 

environnemental, socio-économique, il précise les besoins de la commune, il 

présente et justifie des dispositions du P.L.U. 

  

È un projet dôam®nagement et de développement durables (P.A.D.D.) ou 

projet communal qui définit les orientations d'urbanisme et d'aménagement 

retenues pour l'ensemble de la commune pour les 12/15 ans à venir. 

  

È Les orientations d'aménagement et de programmation. Elles 

permettent de préciser les conditions dôam®nagement des secteurs qui 

doivent connaître un développement particulier ou une restructuration (ex : 

aménagement des nouvelles zones à urbaniser). Ces OAP peuvent définir 

le règlement spécifique de la zone 1AU ou U 

  

È un règlement graphique qui délimitent les zones naturelles (N), agricoles 

(A), urbaines (U) et à urbaniser (AU). 

  

È un règlement écrit qui fixe les règles générales d'utilisation des sols. A 

Avec la possibilité de réduire les règles voire de ne pas en apporter. 

  

È des annexes (plans des réseaux, servitudes dôutilit®s publiquesé). 
9/10/2019 
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×Synthèse du Diagnostic, 

×Enjeux 
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La commune dõOsselle-Routelle se positionne au sud de la RD673 axe Besançon- Dole au 

Sud-Est de Saint-Vit. Elle est desservie par les RD13 et RD 106.  

Elle se situe dans lôespace paysager « entre Doubs et Ognon » dôapr¯s lôatlas du paysage du 

Doubs. 
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Osselle-Routelle fait partie du SCOT du Grand Besançon. Le PLU doit être compatible avec le 

SCOT (approuvé en 2011 et dont la temporalité est  2011-2036 soit 25 ans ). 

 

Eléments majeurs à prendre en compte : 

 

- Habitats / Urbanisme :   Produire 80 logements à lõhorizon 25 ans (départ fin 2010) soit 6 à 

   7 ha. (en intégrant les logements réalisés depuis 2011 dans le  

   potentiel) 

   Prendre en compte le potentiel de dents creuses, 

   Prévoir une densité moyenne de 13 logements/ha, 

   Extension des hameaux interdites. 

    

- Zones dôactivit®s :  Pas de projet particulier.. 

 

- Milieu naturel :  Rendre inconstructible les zones humides, 

   Maintenir, restaurer, compenser les haies, boisements et bosquets, 

 Traiter de manière paysagère les entrées de la commune. 

 

- Déplacement :   prendre en compte le Plan de Déplacement Urbain (PDU). 
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. 2 entités bien distinctes : 

- la vallée alluviale, au relief très doux 

occupée par les villages et les terres 

agricoles 

- la forêt au relief plus escarpé, 

représentant la partie terminale des 

Avant-Monts. 

. 2 captages protégés. Zone A et B 

inconstructibles. 

 

Milieu physique /hydrogéologie  

9/10/2019 
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Hydrologie  
 

- un réseau hydrographique aérien et 

souterrain très important : Doubs et du 

canal  

Quelques ruisseaux sont présents sur le 

territoire ainsi quôen forêt  : 
Ą Le ruisseau du Pilon, au Nord du territoire, 

disparait à lôentr®e du village de Routelle 

avant de resurgir un peu plus loin et se jette 

dans le Doubs 

Ą Le ruisseau du Bénusse, entouré dôune 

ripisylve haute et de prairies humides situé 

au Nord-Ouest du territoire 

Ą Un petit ruisseau issu de la source du Neuf 

dôHuy sô®coule en ligne droite jusquôau 

Doubs 

 

Enjeux  : respect des cours dõeau à 

travers le SDAGE et le contrat de 

rivière notamment. 
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Risques naturels  

üRisques dõinondation : 

Å 2 arrêtés de catastrophe naturelle : 

- inondations et coulées de boues le 11 janvier 1983, 

- inondations et coulées de boues et mouvements de terrain le 29 décembre 1999. 

Å 1 PPRI application effective depuis le 28 mars 2008. Le PPRI constitue une servitude dôutilit® 

publique et comporte 3 grandes zones (rouge, bleu foncé et bleu clair). 
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Risques naturels  

ü Aléa retrait-gonflement des 

argiles . 

 

Enjeu : 

Cet aléa est à prendre en compte 

pour les constructeurs lors des 

projets dans les zones concernées 

et imposer des études 

géotechniques ou de sol au 

minimum. 

 

ü Risques de mouvements de 

terrain : dolines et pertes dans 

les villages : à indiquer et à 

rendre non constructible. 
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Risques technologiques :  
 

ü Sites BASIAS 

 

Ą 14 sites présents sur la commune  dont : 

 

Å 2 au village de Routelle 

Å4 au village dõOsselle 

Å 5 autours des étangs 

 

 

 

ü 1 autre site industriel : 

 

ÅUsine hydro®lectrique dõOsselle 
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Patrimoine écologique  

ü Zones humides 
Å Des ripisylves  

Å Des prairies humides  

Å Les ®tangs dôOsselle  sont entourés de 

saules, 

Å Quelques roselières 

Å Une plantation de peupliers  

Å Une prairie de joncs accompagnée de 

végétaux aquatiques (source temporaire)  

 

Å Les zones humides sont  

inconstructibles au titre du 

SCoT. 

 

ÅLô®tude dôimpact en lien avec 

la base nature indique que le s 

constructions ou 

aménagements ne sont pas 

concernés par des zones 

humides. 
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Patrimoine écologique : zones humides - zoom à proximité des zones urbanisées  
Routelle  
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Patrimoine écologique : zones humides - zoom à proximité des zones urbanisées  
Osselle 
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Patrimoine écologique  

ü NATURA 2000 : 

Aucun site Natura 2000 nõest présent sur le territoire communal. La commune se situe 

cependant à proximité des sites suivants (moins de 10km) : 

- FR4301301 - Côte de Château le Bois et gouffre du Creux à Pépé (ZSC) 

- FR4301291 - Vallée de la Loue (ZSC) 

- FR4301317 - Vallons forestiers, rivières, ruisseaux, milieux humides et temporaires de la 

forêt de Chaux (ZSC) 

- FR4312005 - Forêt de Chaux (ZPS) 

- FR4312009 - Vallées de la Loue et du Lison (ZPS) 

 

 
ü ZNIEFF: 

Le territoire communal est concernée par une ZNIEFF de type I : 

-     430013650 ï Le Doubs de Montferrand à Osselle 

 
ZNIEFF de type I inconstructibles : « éseront préservés de toute nouvelle urbanisation 
pour assurer leur rôle dans la circulation et le transit des espèces animales et végétales 
dans et à travers le périmètre du SCoT et au-delà du SCoT, en lien avec les territoires 
voisins. »  (SCoT du Grand Besançon) 
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Trame Verte et Bleue  
 

ü Trame verte et bleue ¨ lô®chelle régionale : SRCE 

ü Prise en compte échelle du SCOT 

ü Echelle communale : 

 

 

 

Osselle-Routelle 
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Trame  Verte  et  Bleue   

Trame bleue Trame verte 
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Espèces des milieux forestiers 

Espèces des corniches, éboulis 

Espèces des milieux semi-ouverts (fruticées, clairières) 

 

Esp¯ces des milieux humides, des cours dõeau 

Limodore sans feuilles 

Esp¯ces  animales prot®g®es dõint®r°t communautaire 
(Annexe I DO et Annexe II DH)  

Ą[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

Aigle botté 

Lynx boréal 

Bondrée apivore 

Gorge-bleue à miroir 

Hibou grand-duc 

Aigle royal 

Plongeon catmarin 

Cordulie à corps fin 
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Energies renouvelables, ®conomies dõ®nergie et GES 

Zoom sur les 3 secteurs qui émettent le plus de GES : 

442,6 teq CO2 par an. 

827,9 teq CO2 par an. 

Source : Climagir 

Source : Climagir 

Côest le bois de chauffage qui 

produit le plus de CO2 par habitant 

pour le secteur résidentiel (55,8%), 

alors que pour le tertiaire, côest le 

fioul domestique (92,6%). 

Pour le transport, ce sont les 

véhicules particuliers qui créent le 

plus de CO2 (59%). 

La commune de Osselle Routelle ne 

fait pas partie de la zone dôexclusion 

dôinstallations ®oliennes. 

Au contraire, elle b®n®ficie dôun vent 

à 100 mètres de hauteur autour de 5 

m/s. 
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Paysage et patrimoine.  

Un paysage général structuré autour du relief et de la vallée du Doubs. 

Un site de grande qualit® li® au Doubs et ¨ son m®andre  cr®ant la terrasse dôOsselle notamment. 

5 unités paysagères réparties entre : relief forestier, les coteaux boisés et  bâti, les terrasses 

agricoles et bâties , les bords du Doubs (entre Doubs et canal).  

Des « verrous » paysagers créés par le relief notamment. 
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Un patrimoine à préserver en lien avec  : 

- Le bâti ancien (ancienne ferme et maison vigneronne), 

- Les murs en pierres sèches entourant les jardins ou le cimetière par 

exemple, 

- Les éléments liés au canal (écluses, ponts, é) et liés au ruisseau du Pilon. 

- Les éléments arborés ponctuels ou les vergers autours du village dôOsselle 

(en bordure du bois) ou de Routelle (Champs Lamay), 

- Le massif forestier du Mont  de Routelle (Au Randebelin)  et les cônes 

de vue depuis les points haut des secteurs sur la plaine et les villages : 

. parcelles 9 et 17 chemin du Dessus- du village sur Routelle), 

. Points de vue depuis le cimetière dôOsselle et depuis le réservoir 

Patrimoine urbain ou végétal en lien avec les villages.  
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Un patrimoine important. 

 

41 vestiges archéologiques (26 à Osselle, 15 à 

Routelle), majoritairement de lô®poque gallo-romaine, 

 dont 4 sites sont reconnus dôint®r°t majeur à Routelle : 

-    Occupation gallo-romaine aux Arbues 

- Deux constructions gallo-romaines au croisement 

de la D104 et D106 

- Un cimetière du Haut moyen âge au Randelin 

 

Une voie romaine (tracé revu en accord avec la 

topographie). 

 

Un périmètre de protection de monument historique 

(Prieuré de Lieu-Dieu à Abbans-Dessous) 

 

Patrimoine historique  

2 zones de présomption de prescriptions 

archéologiques prises par arrêtés du 26 

août 2003. 

 

9/10/2019 
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Données socio- économiques. 

A noter  dans les pages et tableaux suivants : 

.les donn®es des 2 communes ont ®t® agglom®r®es avant la fusion afin dô®valuer les 

évolutions globales du territoire. 

. Globalement  les 2 communes ont suivi une progression similaire dans leur 

développement de population et de logements. 
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Population.  

-  925 habitants en 2013 selon 

lôInsee. 

A noter  : population par quartier  

équilibrée : 

- Routelle : 488 habitants 

- Osselle : 437 habitants 

 

Un léger vieillissement de la 

population mais reste jeune 

globalement. 

 

Croissance continue du nombre de 

ménages. 

 

Forte baisse de la taille moyenne des 

ménages depuis 1999 avec une 

stagnation autour de 2,4 à 2,3. 
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- Près de 92% de résidences 

principales, pourcentage (un peu) 

supérieur aux moyennes de 

référence. 

- Peu de résidences secondaires. 

- Proportion de logements vacants très 

faible, inférieure aux moyennes de 

référence : nombre de logements 

vacants minime (peu de potentiel de 

renouvellement urbain). 

- Prédominance des résidences 

principales qui progressent. 

 Les résidences secondaires sont en 

baisse, les logements vacants 

augmentent depuis 1999. 

Logements.  

PARC DE LOGEMENTS CAGB Doubs

A OSSELLE-ROUTELLE en 2013

Ensemble des logements 415

Résidences principales 381 (91,8%) 90,5% 87,7%

Résidences secondaires 12 (2,9%) 1,9% 4,4%

Logements vacants 22 (5,3%) 7,6% 7,9%

- En 2013, 89% des logements sont des maisons individuelles (contre 50,9% au niveau du canton). 

Il y a 44 logements en appartements (nombre peu élevé et en légère augmentation) : faible mixité. 

 84% des résidences principales comprennent au moins 4 pièces (64% au moins 5 pièces). 

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

Evolution du parc de logements 

Résidences principales Résidences secondaires

Logements vacants Logements

32 9/10/2019 



Consommation foncière depuis 2007.  

La consommation foncière sur les 2 secteurs est de 6,54 

ha pour les constructions à destination de logements et de 

0,54 ha pour lôactivit® et lôagriculture. Environ 5 logts/an 
33 
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Le taux d'activités à Osselle-Routelle est supérieur à celui des moyennes de référence et en 

augmentation. La population active augmente légèrement, moins vite que la population 

communale.  

Le taux de chômage est inférieur aux moyennes de référence.  

Présence de nombreux artisans sur la commune. 

 

Ressource en eau et assainissement : 

Les captages sont protégés. Les ressources en eau sont définies : 

- Par arrêté sur Routelle avec une production possible de 100 m3/ j soit 550 à 600 habitants 

- Sur Osselle, les études de potentialité sont en cours et doivent permettre dôalimenter 600 

habitants maximum (prélèvement de 150 m3/j) 

 

Les stations dô®puration font également partie des équipements publics :  

Routelle :   capacité de 530  EH. 

Osselle : capacité de  500 EH. 

 

Les problèmes suivants ont été relevés : 

. Problème dôeau claire sur Routelle. 

 

Les zonages dôassainissement ont été réalisés et soumis à enquête publique. 

 

 

 

 

Activités économiques et équipements  
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- Equipements publics répartis sur 

les deux secteurs (anciennes 

communes) :  pôles mairie/église/ 

école.  

- Le pôle base nautique et de loisirs 

(plans dôeau) sur Osselle comme 

équipement dôint®r°t dôagglom®ration 

et voué à se développer. 

- Les liaisons piétonnes à 2 niveaux : 

. Randonnées et notamment la VC6  

(vélo-route) 

. Cheminements dans et autours des 

villages. 

- Des stationnements disponibles à 

proximité de ces équipements en 

nombre suffisants notamment pour la 

base nature suite à lôoptimisation des 

parkings (pas de souci cet été). Il faut 

noter des problèmes de circulation 

vers lô®cole de Routelle. 

 

 

  

Equipements publics et stationnements  
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